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Je ne sais si les résultats politiques de ce voyage seront de grande portée ni 
s’ils seront durables. Je crois toutefois que les Allemands aux Etats-Unis en pro
fiteront tout d’abord et, par ricochet, d’autres Européens aussi, car, comme je 
l’ai exposé plus haut, le mépris pour l’étranger provient beaucoup de l’ignorance 
et des préjugés de race.

C’est un phénomène remarquable que celui qu’offrent les Allemands dans ce 
pays. Nombreux comme ils le sont, avec leurs qualités sérieuses, ils n’ont toute
fois pas réussi à s’affirmer dans les sphères qui dirigent l’administration et les 
destinées du pays, eux qui sont pourtant un coefficient très important de son 
développement économique et politique.

On a vu notre Gallatin, Ministre du trésor pour une durée de 13 ans (1801— 
1814) qui a dépassé celle de l’administration de ses prédécesseurs et de ses suc
cesseurs, mais aucun Allemand n’est arrivé à une telle position et pourtant ils 
s’assimilent très rapidement, ils anglicisent leurs noms et deviennent bien vite 
des jingoes des plus exaltés.

Les Allemands attribuent cet insuccès à leurs divisions, à leurs jalousies per
sonnelles et régionales, qui ne les élèvent pas dans l’estime de leur entourage et 
les affaiblit.
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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au Chef du Département des Finances et des Douanes, W. Hauser

L Paris, le 10 mars 1902

Avant-hier, samedi, après un dîner à la Présidence du Sénat, le Gouverneur 
de la Banque de France, M. Pallain, m’a pris à part et m’a dit: «J’ai été consulté 
sur Votre demande de nationalisation des monnaies divisionnaires; venez m’en 
parler, je désirerais Vous aider; je reconnais complètement que Votre situation 
ne peut durer, que Vous avez besoin d’une plus grande quantité de monnaies 
divisionnaires et que Vous avez fait preuve d’une très longue patience. Seule
ment avec Votre demande de libre frappe, Vous faites tout sauter. C’est la Ban
que de France qui a obtenu en 1897 que tout le monde fût obligé, sauf la Suisse, 
à refondre des écus; les Régents de la Banque sont trop intelligents et trop 
hommes d’affaires pour ignorer que l’étalon d’or est la seule politique monétaire 
possible; ils savent aussi ce que valent, hélas, les Parlements de France et d’Ita
lie; le libre monnayage c’est la fin des fontes d’écus et c’est la monnaie division
naire livrée aux fantaisies des équilibristes du budget; c’est aussi le refoulement 
des écus français, italiens et belges sur les caves de la Banque de France. Il peut 
être égal à la Suisse de détruire l’Union latine; la Banque de France ne pleurerait 
pas de cette dissolution qui la délivrerait des écus italiens et belges, mais la ques
tion a une autre face parce que le traité d’Union met un frein aux fantaisies par
lementaires, au bimétallisme des agraires etc. En outre, la Banque de France est
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mariée avec l’Etat; or l’Etat ne veut pas, pour des raisons politiques, une rupture 
de l’Union en ce moment et la Banque ne doit pas faire une autre politique que 
celle de l’Etat. Demandez un fort contingent de pièces divisionnaires à frapper 
en barres par la Suisse; cela est équitable et je Vous soutiendrai. Seulement 15 
millions c’est trop. Tâchez aussi que Votre Gouvernement consente à refondre 
quelques millions d’écus; je Vous les donnerai, je les ai dans mes caves; enfin, et 
surtout, tâchez d’éviter une conférence; les Affaires étrangères en ont peur et 
Vous obtiendrez davantage si Vous pouvez Vous entendre avec nous sans confé
rence.»

J ’attendrai pour aller voir M. Pallain une réponse de Vous à mon rapport du 
4 m ars1 et à la présente lettre.

1. Non reproduit.
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Le Président de la Confédération et Chef du Département politique, J. Zemp, 
au Ministre de Suisse à Rome, G. Carlin

Recommandée
L  Berne, 12 mars 1902

Nous avons l’honneur de vous communiquer ce qui suit pour votre informa
tion personnelle:

Le 5 février dernier, M. Silvestrelli, Ministre d ’Italie, vint à notre D éparte
ment et, après nous avoir montré un article paru dans le journal «Il Risveglio» 
qui se publie à Genève, il nous demanda verbalement, au nom de son Gouverne
ment, de faire poursuivre ledit journal. Vous trouverez sous ce pli copie de l’arti
cle incriminé (annexe I)1.

Cette affaire fut renvoyée au Département de Justice et Police. Sur la proposi
tion de ce Département, le Conseil fédéral décida, en date du 25 février, 
d ’adresser à la Légation d ’Italie la note ci-jointe (annexe II)2.

La Légation d’Italie y répondit par note du 8 mars (annexe III)3 que le 
Conseil fédéral trouva, tant au point de vue du fond que de la forme, blessante. 
Vous trouverez également sous ce pli la note (annexe IV)4 que nous adressons 
aujourd’hui à M. Silvestrelli pour protester contre des procédés si peu conformes 
aux relations amicales existant entre les deux pays.5

1. Non reproduite, mais cf. n° 375.
2. Reproduite en annexe 1 au présent document.
3. Reproduite en annexe 2 au présent document.
4. Reproduite en annexe 3 au présent document.
5. Réponse de Silvestrelli au Conseil fédéral (23  mars) cf. n° 387.
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